
Installation : Le nouveau dispositif d’accompagnement 
 
Un nouveau dispositif d’accompagnement à l’installation est mis en place au niveau national, dans ce 
cadre les partenaires de l’installation de Côte d’Or vous propose une offre de service rénovée. Vous 
trouverez ci-dessous les étapes clés pour réussir votre installation. 
 

 

PPooiinntt  IInnffoo  
IInnssttaallllaattiioonn  

Le PPP, ce qu’il peut contenir … 
Une phase individualisée : 

  Stages en exploitation agricole en France ou à l’étranger de 1 à 6 mois 
  Stages en entreprise en France ou à l’étranger de 1 semaine à 3 mois 
  Formations spécifiques individuelles ou collectives en fonction du profil du candidat et du projet conduit 
 Obtention d’un diplôme agricole de niveau IV dans le cadre de la formation continue 

Un stage collectif obligatoire de 3 jours pour préparer son projet professionnel et personnel. 

La candidat bénéficie : 
 d’une information complète sur les aides et les démarches à 

l’installation 
 d’un accompagnement personnalisé lui permettant de formaliser 

son projet 
 D’une orientation vers des personnes ressources si besoin 
Le candidat reçoit un autodiagnostic lui permettant de faire le point 
sur ses compétences afin de préparer au mieux son PPP. 

Point Info 
Installation 

03 80 68 67 72 

PPllaann  ddee  
PPrrooffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn  
PPeerrssoonnnnaalliisséé  --  PPPPPP 

Le candidat analyse avec des conseillers : 
 son projet d’installation 
 ses compétences acquises dans le cadre de sa formation et de ses 

expériences professionnelles 
Son PPP est élaboré en vue d’acquérir les compétences 
complémentaires nécessaires à la réussite de son projet. 

Chambre 
d’Agriculture 
Formation 

03 80 68 66 40 

PPllaann  ddee  
DDéévveellooppppeemmeenntt  ddee  
ll’’EExxppllooiittaattiioonn  --  PPDDEE 

Le candidat construit avec un conseiller son PDE en vue : 
 d’apprécier les conditions économiques d’installation 
 de démontrer la viabilité du projet 
 de formaliser les conditions de financement du projet 
Le PDE est soumis à l’avis de la CDOA pour l’obtention des aides. 

Chambre 
d’Agriculture 

ODASEA 
03 80 68 67 80 

CER France 
03 80 63 14 00 

SSuuiivvii  ppoosstt--
iinnssttaallllaattiioonn 

Afin de garantir la réussite de l’installation, des actions de suivis 
post-installation sont proposées dans les 3 années sui suivent 
l’installation. 
Ces actions peuvent être rendues obligatoires sur demande de la 
CDOA 

Chambre 
d’Agriculture 
Formation 

03 80 68 66 40 

Le candidat constitue son dossier permettant de déclencher le 
versement des aides et s’inscrit au Centre de Formalité des 
Entreprises. 

Chambre 
d’Agriculture 

CFE 
03 80 68 66 16 

IInnssttaallllaattiioonn  --  CCFFEE 


